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Champ de tir horizontal deg. 0

—¦ vertical » +'18
_ — »—12

Poids cle cartouche complöte kg. 7,870
— du shrapnel » 6,350
— par centimetre carre de section ...» 0,144
— cle la charge » 0,500

Nombre de balles, environ 240
Poicls des balles en plomb durci gr. 12, 5

Rapidite de tir par minute 9 ou 10 coups.
Vitesse initiale environ m. 500
Portee maxima du tir fusant » 5600

Ed. Manuel.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le tableau des ecoles ot le plan d'instruction. — La question des sous-officiers.
— Dans le Ier corps d'armee. — Nos instrueteurs. — Une polemique. —
L'assemblee annuelle des officiers de cavalerie. — Encore la tenue civile
dans les reunions d'officiers. — -j- Rodolplie de Sinner.

Avec la seconde moitie du mois cle fevrier, le travail est devenu general
clans presque toutes les armes; c'est un des inconvenients des milices,
qu'elles doivent concentrer leur travail sur une partie de l'annee seulement

pour profiter des jours les plus longs et de la saison la plus
favorable; on ne peut pourtant pas eviter, dans l'infanterie au moins, de

commencer Ies ecoles de recrues au mois de fevrier ou de mars döjä, souvent
si froids et si humides, avec de brusques retours de neige et des bises

glaciales, pour trouver ä placer dans cliaque arrondissement de division,
en neuf ou dix mois, trois öcoles de recrues, deux ecoles de sous
officiers, une ecole pröparatoire d'officiers et des cours de röpetition. Qui
souffre le plus de cela Avant tout l'instruction militaire; car il est
evident qu'on ne peut pas aussi bien utiliser le temps et que l'on travaille
avec moins cle profit, dans les jours courts et froids de fevrier et de mars,
que dans la belle saison.

Y aurait-il un remöde ä cet etat de choses qui deviendrait intolerable
si un jour, hölas peut-ötre improbable, on aecordait ä l'infanterie ce qu'elle
reclame depuis si longtemps, plus de temps pour instruire ses recrues, et
qui prösente, maintenant dejä, de si nombreux inconvenients?

II faudrait arriver ä reduire ä deux le nombre des ecoles de recrues.
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par arrondissement de division ou plutöt, puisque les effectifs ä instruire
ne permettraient pas d'employer ce moyen, de conserver les trois ecoles,
dont deux pourraient avoir lieu simultanement sur deux places d'armes
differentes. Cela exigerait, dans quelques arrondissements de division, la
creation d'installalions nouvelles ou l'amölioration de celles existantes;
cela entrainerait peut-ötre aussi une augmentation du personnel d'instruction;

mais ces quelques depenses seraient largement compensees par les

avantages.
Le tableau des öcoles nous montre que cette annöe döjä, tout en

eonservant partout la röpartition en trois öcoles, on est entrö dans la voie,
pour d'autres motifs que l'öconomie du temps, de partager quelque ecoles,
dans trois arrondissements, en deux detachements parallöles. A la Ve, ä

la VIIe et ä la Ville division, Ies ecoles 1 et 2 sont divisees, par deux
compagnies, entre les places d'armes de Aarau et Liestal, St-Gall et Herisau,
Coire et Lellinzone. Ces divisions-lä possedent döjä chaeune deux places
d'armes. La Ire possöde, eile aussi, ä Yverdon, une place d'armes secondaire,

avec une caserne insuffisante pour un bataillon de recrues, mais
süffisante pour deux compagnies, au besoin trois, et qui pourrait aussi
servir de place d'armes auxiliaire ä la IIe division, si l'on n'en voulait pas
creer une pour celle-lä. Dans les llle, IVe et VIe arrondissements tout ne
serait pas non plus ä creer entierement.

II ne serait donc pas difficile d'organiser de cette fagon les ecoles de

recrues de l'infanterie ; les obstacles ne sont pas matöriels, ils sont finan-
ciers; il en coüterait en effet quelque argent pour mettre partout les
installations en etat de suffire aux exigences nouvelles, mais cela serait fait une
fois pour toutes. II est vrai que la perspective de nouvelles depenses, äun
moment oü l'on voudrait, au contraire, realiser des economies sur
l'inslruction militaire, sur celle de l'infanterie surtout, n'a guöre cle chances

d'ötre bien accueillie. Mais je dis, ici: qui veut la fin, veut les moyens; et

le moyen fundamental, sans lequel aucun des autres ne peut etre mis en

ceuvre, c'est l'argent.

Pendant qu'il est question de l'infanterie, je constate la transformation

profonde qu'a subi le Plan d'instruction de cette arme pour les ecoles
de recrues. On a fait, enfin, disparaitre le tableau de distribution des

heures de travail entre les diverses branehes d'instruction et le Plan se

borne ä indiquer, en general et pour chaque branche, le but ä atteindre.
G'est aux officiers chargös de diriger Tinstruction qu'il incombe de regier
le travail en vue de ce but. Le Plan renferme encore une autre modifieation.

Ce n'est plus un officier-instrueteur de Ire classe qui dirige l'instruction

d'une compagnie de recrues, mais un instrueteur de IP classe. Les
instrueteurs de Ire classe, qui sont charges, pour une ou deux compagnies,

de l'organisation gönörale de l'instruction, de l'ötablissement d'un
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Programme progressif methodique et de la surveillance, peuvent ainSj
consacrer plus de temps et mettre plus de soin et de suite ä developper
les officiers, pour autant qu'on peut dötacher ceux-ci de la troupe.

Cette nouvelle Organisation a d'autres avantages encore : eile relöve Ia

position de 1'officier-instructeur de Ire classe, eile relöve aussi celle de

l'instructeur de IP classe; eile permet ä l'instructeur de IIe classe de

prouver, par son travail, son aptitude ä avancer ä la classe superieure et
cela remplacera, avantageusement, je le crois, les examens auxquels on a

renonce.

Dans le pr arrondissement de division, on a pense aussi aux sous-
officiers. On parle souvent de la necessite de relever leur position, de

leur donner plus d'autoritö, d'augmenter leur prestige, mais on ne fait
pas toujours, dans ce but, tout ee que l'on pourrait. Le colonel Wassmer
a pense qu'il fallait une fois sortir de la periode des vceux pies et passer
ä leur röalisation, et il a aecorde aux sous-officiers non de service la
permission permanente de 10 h. II ne tient qu'aux sous-officiers que cette
mesure, prise ä titre d'essai, puisse devenir la rögie; si les resultats qu'on
en attend se realisent, il n'y a pas de doute que d'autres arrondissements
de division et d'autres armes aussi suivront cet exemple.

Je voudrais demander plus encore pour les sous-officiers. Ils ont, dans

les öcoles cle recrues, une solde et un supplöment qui, joints ä la valeur
de la ration, leur permettraient d'avoir une pension convenable ou de

former un mess ä part; et ou les oblige ä partager la nourriture, et parfois
aussi, la table des simples soldats. Si bonne, si abondante et si bien

apprötee que soit maintenant la nourriture de la troupe, il conviendrait,

pour le prestige des sous-officiers, qu'ils prissent leurs repas tout ä fait
ä part et qu'il leur füt aussi possible d'etre servis dans d'autres conditions

que le reste de Ia troupe. A quand ce nouveau progrös

A ce propos, serait-il vrai qu'il manque, dans notre armöe, 4000 sous-
officiers? Qu'il y ait un deficit, je le crois aisöment, mais Ie chiffre serait
effrayant. Ce n'est pourtant pas les gens qualifiös pour devenir sous-officiers

qui font defaut. Mais nombre d'entre eux ne veulent pas, ou ne peuvent
pas, ou se recusent pour des raisons plus ou moins plausibles. On n'use

pas, generalement, des rigueurs de la loi et on ne force personne ä

accepter les grades et les charges qu'ils comportent; on a raison. Mais

ceux qui, sans motifs serieux se dörobent, ont tort. Pour devenir sous-
officier il n'est nullement necessaire d'avoir pour le service militaire un

goüt passionne; il suffit d'avoir le sentiment qu'on doit aecomplir ce
devoir et la volonte de Ie faire.
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II a etö trop question de malaises dans l'armöe, dans un certain
nombre cle journaux politiques de langue frangaise et de langue allemande,

pour que je puisse me dispenser d'en parier, brievement, dans cette
chronique. Je traite ce sujet avec röpugnance et, je le dis d'emblee, si les pre-
tendus malaises existaient röellement, je me garderais bien d'en parier,
de crainte de leur donner plus de consistance. Oh! tout ne vapas toujours
au grö de chacun; il y a toujours quelque part un möcontent; si ce me-
content trouve un journaliste complaisant qui lui permette d'öpancber ses

plaintes dans son gilet, il y a beaucoup de chances pour qu'elles fassent
le tour de la Suisse, plus ou moins amplifiees. Les trop nombreux officiers
dömissionnaires qui appartenaient aux cadres superieurs du pr corps,
sont ici complötement hors de cause.

On aurait tort d'attacher ä tout cela trop d'importance. II est certain que
les troupes de Ia Suisse romande preföreraient n'avoir ä leur töte que des

officiers welsches; mais elles acceptent ce que les circonstances ont

d'inevitable, et elles savent que Ies autorites militaires superieures
tiendront compte, quand ce sera possible, de leurs vceux lögitimes.

Mais la note gaie n'a meme pas manque dans ce lugubre döfilö de pre-
tendues plaintes ; eile a öte donnöe par la Suisse liberale de Neuchätel
qui fait jouer ä la IP division le röle du pharisien de la parabole : « Je te
remercie de ce que je ne suis pas comme la pe division ä qui on doit
donner des officiers qui ne sont pas siens ; moi je n'en ai que de chez
moi. »

* *

A la fin de l'article paru dans le precedent numero de la Bevue militaire
suisse, « A propos du genie s>, parlant de la difficulte de recruter, au prix
qu'on peut y mettre, de bons instrueteurs du gönie, l'auteur ajoute: « II
ne peut pas en etre aisöment dans le gönie comme dans les autres armes,
dans l'infanterie surtout, oü les jeunes instrueteurs se forment souvent

uniquement par le service, et, pour beaucoup d'entre eux, font, si nous

pouvons nous exprimer ainsi, toutes leurs etudes aux frais de la Conföderation.

» Comme fantassin, je ne puis laisser s'aecrediter une pareille
croyance; cela reviendrait presque ä dire que pour ötre un bon instrueteur

d'infanterie, il suffit de connaitre « sa manceuvre. »

Ah I l'infanterie n'a aucune pretention aux choses savantes, mais il lui
faut pourtant des instrueteurs instruits, si possible möme trös instruits,
non seulement dans les choses du metier militaire et des sciences
militaires, mais dans tous Ies domaines; l'infanterie recherche des instrueteurs

qui possedent une instruction generale complöte. Avec l'ötat-major
general, eile a eu longtemps le privilege, presque exclusif, d'enseigner la

tactique generale; ceux qui ont assis solidement sur les bases oü il se

donne maintenant, dans nos ecoles centrales,l'enseignement de Ia tactique,
etaient, presque tous, des officiers sortis de 1'infanterie, et, c'est ä leurs
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legons que les officiers des autres armes sont venus s'initier ä cette
branche des connaissances militaires.

Auraient-ils realise cette ceuvre s'ils avaient etö, comme le dit le

passage pröcitö, uniquement formes par le service Non, certes 1 Plusieurs

etaient, ä cötö de leurs connaissances militaires, des hommes d'une haute
culture.

Une polemique assez vive, entre deux officiers, a eu lieu durant ce

mois; les öchos en sont parvenus jusqu'ä la presse politique qui s'en est
mölee. Je fais allusion au debat provoque par la brochure, döjä un peu
ancienne et presque oubliöe, du lieutenant-colonel Gertsch (Ohne Drill
keine Erziehung), et la reponse ä lui faite, dans un des derniers numeros
du Monatschrift für Offiziere aller Waffen, par le colonel Fisch. Ah cette

reponse ötait incisive, c'est vrai; le colonel Fisch n'y va pas par quatre
chemins pour dire ce qu'il pense; et beaucoup d'entre nous pensent
aussi que, dans le fond, il a parfaitement raison.

On comprend aussi qu'il ait paru dur au lieutenant-colonel Gertsch de

s'entendre dire qu'il n'etait que l'öcho de la pensee d'un autre. Je n'ap-
profondis pas si c'est vrai, ni si möme il y a l'apparence de la vöritö ; si

je releve ici cet incident, ce n'est pas pour envenimer le debat.

Entre camarades, dans une societe d'officiers, on peut emettre toutes
les opinions, möme les plus basardees; il faut möme, souvent, avoir le

courage d'exprimer un avis un peu hardi; on provoque ainsi la contradiction,

la discussion, et la lumiöre peut jaillir. Mais on aurait tort de croire

que tout ce qui peut se dire peut aussi s'imprimer. Passe encore, quand
ces choses s'impriment dans un organe purement militaire et qui s'adresse

ä un public restreint et special. Mais quand on les lance dans le domaine

public, c'est autre chose ; et si la replique est un peu verte, on a ä peine
le droit de se plaindre.

Le lieutenant-colonel Gertsch a beaucoup de bonnes qualites; il est

regrettable qu'il les gäte par des incartades. Les coups de trompette
retentissants ne lui ont pas reussi et je crois que, — ce qui est ä

1'oppose du but qu'il poursuit, — il fait ä nos institutions militaires plus de

mal que de bien. S'il parvient ä s'en convaincre, il sera le premier ä le

regretter.

Les officiers de cavalerie ont eu, comme c'est leur coutume, leur
assemblöe annuelle, la dixiöme, ä Neuchätel, au mois cle fevrier.

A cötö des rejouissances qui sont l'accompagnement Obligo de ces
reunions ils y ont entendu des Communications fort interessantes. Le

chef de l'arme, colonel Markwalder, a entretenu l'assemblöe du cheval

irlandais et de l'exposition organisöe par la « Royal Dublin Society •>•>, ä

Dublin.
1901 15
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Le colonel Wildbolz, instrueteur en chef, aprös avoir retrace les progrös

accomplis jusqu'ici par la cavalerie, a indique ceux restant ä faire-,

et les mesures döjä prises pour les röaliser. Peut-etre un des auditeurs
du colonel Wildbolz voudra-t-il faire connaitre aux lecteurs de la Bevue

militaire les vues trös interessantes exposees par le conförencier et que
Ies cadres de cette chronique ne permettent pas d'aborder.

En indiquant la date qui a öte choisie par le Comitö central de la
Societe suisse des officiers pour l'assemblee generale de cette annee, les

Blätter für Kriegsverwaltung du mois dernier reviennent sur le port de

l'uniforme ct engagent le Comite central ä s'assurer pröalablement si la

majoritö des officiers ne preförerait pas se röunir ä Lausanne en tenue

civile et non en uniforme.

Le Comite central a examine en effet cette question, sur la demande

qui lui en a etö faite par la Section vaudoise des officiers.La Bevue militaire,
en aoüt dernier, a publiö la lettre de Ia Section vaudoise et la reponse qui
lui a ötö donnee par le Comite central. Un changement dans la tenue est

contraire aux Statuts et ne peut ötre decide que par une assemblöe

extraordinaire des dölöguös. Les Statuts devant ötre revisös ä l'assemblee

ordinaire des dölöguös du 20 juillet, il leur sera alors possible d'y apporter

une modifieation et d'introduire la faculte de tenir l'assemblee generale

en civil malgrö les inconvönients que presente cette tenue dans ces

röunions qui groupent cles officiers de toutes les parties de la Suisse. Le

programme de la prochaine assemblee generale — qui sera sous peu
adresse aux difförentes sections — prevoit d'ailleurs la suppression de

tout ce qui est parades, cortöges ou autres manifestations exterieures

bruyantes. k

Le 26 fevrier est mort ä Berne un homme qui a joue un moment, dans

notre etat militaire, un röle assez considörable, le colonel Rodolphe de

Sinner.
Voici comment le Journal de Geneve retrace la carriöre de cet officier

distingue, auquel les circonstances n'ont pas permis de donner, au point

de vue militaire, toute sa mesure, ni de rendre ä son pays les services

que ses talents faisaient espörer :

« Rodolphe de Sinner ötait nö en 1830 ä Berne. Dös l'äge de quinze ans,,

il entra ä TAcademie des ingenieurs ä Vienne, oü il fit de brillantes etudes

et oü il prit ses diplömes. Cette acadömie etant une ecole militaire, il en

sortit ä la fois ingenieur et lieutenant du gönie. II travailla en cette qualitö

dans plusieurs villes autrichiennes et partieipa, entre autres, ä la

construetion des fortifications de Zaleszcyk en Galicie.

» Pendant la guerre d'Italie, en 1859, nous le trouvons d'abord ä Plai-
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sance. II prit part ensuite en qualite d'officier d'etat-major ä la bataille cle

Solferino et il s'y distingua.
» Aprös la guerre, il dösira revenir dans sa patrie et il mit immödiatement

au service de la Suisse ses connaissances militaires. II entra dans

Tötat-major federal et prit part, comme chef d'ötat-major de la division
Stadler, ä l'occupation des frontiöres en 1870. En -1871 il fut charge d'une
mission auprös du general de Manteuffel ä Dijon. Peu aprös le colonel
de Sinner fut nommö chef du bureau d'etat major federal, et il remplit avec
distinetion ces fonctions jusqu'au jour oü la politique fit naitre certains
frottements dans ce bureau. »

Dös lors, Rodolphe de Sinner, sans cesser de s'intöresser vivement ä

tout ce qui touchait au militaire, tourna plutöt son activite du cötö de la

politique.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Prescriptions relatives aux manceuvres imperiales cle 1901 ; les officiers supe¬
rieurs cles corps qui y partieipent. — Dissemblance cles chargeurs cles fusils
M. 88 et M. 98. — Le budget militaire au Reichstag. — Le trust des
etablissements metallurgiques nous coüte cher. — Quelques livres.

L'ordre de cabinet qui rögie les manoeuvres de cette annee et spöcialement

les manoeuvres impöriales porte la date du 12 fevrier. Ce sont les
pr et XVIP corps d'armee qui seront appelös ä manceuvrer devant
TEmpereur. Le pr corps se compose cle trois divisions d'infanterie, nos [t 2 et
37 ; les trois brigades de cavalerie seront groupöes pour former la division
de cavalerie A, que commandera le lieutenant-göneral v. Hagenow,
inspecteur de cavalerie. Le XVIP corps compte seulement deux divisions,
nos 35 et 36, d'ensemble cinq brigades ; on les renforcera en prölevant au
Ve corps la 19e brigade d'infanterie, de fagon ä former une troisiöme division

qui prendra le no 41. Le corps sera complöte par une division de

cavalerie B, que commandera probablement le prince Leopold; eile se

composera de la 35e brigade du corps, brigade des « Leibhusaren » ou brigade
noire, et de la lle brigade du VP corps. Le XVIP corps comprendra en
outre les grenadiers ä cheval et disposera de deux rögiments comme
cavalerie divisionnaire, et d'un escadron de chasseurs ä cheval. A l'exception

d'un escadron de chasseurs ä cheval, le pr corps n'aura aucune
cavalerie divisionnaire; cependant il est probable qu'on combinera des

rögiments avec les cinquiömes escadrons des rögiments. Comme artillerie
montee, les troisiömes divisions de Tun et de Tautre corps d'armee ne

disposeront que d'un seul regiment; le regiment d'artillerie de la 41 e division

sera fourni par le Ve corps, ce sera le 20e regiment, dont le chef ho-
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noraire est le general de Hoffbauer; au P>' corps appartiennent doux
bataillons de pionniers groupes en un regiment.

Les deux corps d'armee appeles aux manoeuvres ont leur residence
dans Ies provinces de la Prusse Orientale (pr corps) et de la Prusse
occidentale (XVIP). Leurs quartiers generaux sont Königsberg, ancienne
capitale du Duche de Prusse, et Danzig, autrefois ville libre, bien connue,
militairement parlant, par les memorables siöges de 1807 et de 1813. On

a choisi ces deux corps d'armöe en memoire du bi-centenaire de Prusse
dont j'ai eu l'occasion de vous parier dans ma derniöre chronique.

Le pr corps a un effectif de 33 bataillons cTinfanterie, le XVIP de 37

bataillons ; Tartillerie est en force ä peu prös ögale dans chaque parti, les
divisions de cavalerie comptent chaeune 30 escadrons, 2 batteries ä cheval
et un dötachement de pionniers. A chaque corps est attachöe une section
d'aerostiers. Le pr corps a ä sa töte le gönöral d'infanterie comte Finck
von Finckenstein, clont les etats de service sont tres brillants. Ne en 1835,

il entra en 1854 au ler regiment de la Garde ä pied avec lequel il prit part
aux deux campagnes de 1866 et de 1870; il fut gravement blesse ä Saint-
Privat. Plus tard, il est nommö attache militaire ä Vienne, puis aide de camp
du roi. Promu colonel, il commanda le ler rögiment de « Leibgrenadiere »

no 8, puis lc 2e rögiment de la Garde. II devint ensuite inspecteur des
chasseurs et carabiniers et passa, avec le grade de lieutenant-general, ä

la 17e division ä Schwerin en Mecklembourg. En 1895 seulement, il prit le

commandement du pr corps.
Le general v. Lentze est ä la töte du XVIP corps depuis sa cröation,

en 1890. II est nö en 1832 et appartient aussi ä Tinfanterie. En 1864, il passa
ä Tötat-major, clans lequel on Ie trouve en 1866 ä Tarmee du Mein: en
1870-71, il ötait officier d'ötat-major cle la 15° division. En 1876, il devint
chef d'ötat-major du VP corps, et dans ces fonctions avanga successivement

au grade cle colonel et de major-general. Puis il commanda une
brigade de son arme et comme lieutenant-gönöral la 16e division ä Treves.

Lentze n'a ötö anobli que comme general commandant de corps ; il passe

pour ötre trös sövöre envers ses officiers, parfois meme presque grassier,
aussi ne tient-on pas beaucoup ä appartenir ä son corps d'armee, bien

que pour la conduite des troupes le genöral jouisse d'une certaine con-
sidöration. Les soldats par contre Testiment beaucoup en raison des soins

qu'il prend de leur bien-ötre. Les gönöraux de,division d'infanterie sont
le comte Eulenburg, de la cavalerie (Ire division); v. Alten, de Tinfanterie
(2e); v. Reichenau, de Tartillerie de campagne ', ce qui est assez rare (37e);

v. Wallmüller (35e); v. Lübbers (36e); Freiherr v. Boenigk (41e), tous trois
de Tinfanterie. Les Operations se derouleront probablement dans le territoire

compris entre Marienbourg et Allenstein, dans une contree d'une
configuration analogue ä celle de la Pomöranie.

1 Bien connu par ses ecrils et par la preference qu'il donne aux obus brisants, comme
projectile principal ou projeclile unique.
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— Rien n'a encore öte publie sur les manceuvres d'attaque de position
de campagne fortifiees, auxquelles participera Tartillerie lourde de

campagne ; il est probable qu'on les tiendra secrötes. Un exercice de ce genre,
auquel devait prendre part le regiment d'artillerie ä pied de la Garde, a
öte contremande, mais le regiment, ainsi qu'une balterie ou un bataillon
d'obusiers lourds de campagne (de 15 cm.) seront envoyes aux manceuvres
d'automne de leur corps d'armöe; on les dotera, pendant la duree des

Operations, d'attelages fournis par les bataillons du train. Pour la premiere
fois on verra applique Tordre imperial de l'automne dernier rattachant
Tartillerie lourde aux armees d'operation.

— Parmi les nominations du mois, on ne trouve dans les hauts grades
aucun nom marquant ä relever; je signalerai seulement la designation du
nouvel attache militaire ä Paris, le major von Hugo, qui a appartenu ä la

cavalerie, puis ä Tötat-major. Trois officiers ont ötö appeles en Turquie
comme instrueteurs : le major Imhoff, de Tartillerie ; Auber, du gönie, et
le capitaine v. Ditfurth, de Tinfanterie.

— La Norddeutsche Allgemeine Zeitung, qui etait autrefois Torgane du
chancelier de l'Empire, et qui a conserve un certain caractere officieux,
s'est oecupe recemment du fusil M. 98. II röpond ä quelques journaux qui
consideraient le fusil comme une arme tout ä fait nouvelle et qui affir-
maient möme que la difference dans le paquetage des cartouches des

deux fusils constituait un danger en cas cle guerre. Le fusil 98 n'est de

fait, dit le Journal, qu'un fusil 88 perfectionnö, comme l'avait dejä demontre

Tannöe derniere le ministre de la guerre ä la commission du Reichstag.
II est vrai que la munition des chargeurs est paquetee differemment dans

les cleux modöles; le fusil M. 88 a des boites-chargeurs (Rahmen), le M. 98

des lames-chargeurs (Ladestreifen). Ces derniöres ne peuvent pas ötre
employees comme telles pour le fusil M. 88, qui exige absolument l'emploi

de boites-chargeurs si Ton veut utiliser le magasin et ne pas ötre

oblige de charger coup par coup. Le fantassin arme du fusil M. 98 a bien
la ressource — s'il ne dispose que des boites-chargeurs du fusil M. 88 —
de remplir, une par une, le magasin avec des cartouches isolees. C'est un
ineonvönient incontestable quoiqu'en dise le conseiller de la N. A. Zeitung.

L'organe gouvernemental estime qu'il est trös simple de modifier Tempa-
quetage. Ge n'est nullement si simple qu'il parait. Que se produira-t-il en

campagne lorsqu'une troupe armee du 98 n'aura ä sa disposition qu'un
caisson Charge de munitions 88 Oü prendra-t-elle ses lames-chargeurs?
L'inverse est encore pire, impossible de se servir du magasin sans les

boites-chargeurs. Le dualisme durera jusqu'ä ce qu'on ait l'unitö d'armement.

On nous a reproche d'avoir adopte, dans l'espace de trente ans, quatre
modöles differents de fusils, tandis que d'autres Etats n'en ont introduit
que deux. Cela est vrai; mais si le Journal officiel employait cet argument
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comme un eloge du gouvernement, cet eloge porterait ä faux, attendu

qu'au milieu de toutes nos transformations, nous n'avons möme pas adoptö
le calibre reduit de 6,5 mm. qui, au point de vue balistique, est certainement

superieur au calibre actuel.

— La discussion du budget militaire devant le Reichstag s'est terminee
le ler mars. Comme ä l'ordinaire, la commission du budget a aborde un

grand nombre de sujets d'une portee generale. Laissez-moi en relever

quelques-uns. Ils vous donneront une idee de l'intöröt que prennent nos

deputes aux questions militaires et de leur intelligence en la matiere!
La commission a fait des recherches sur le nombre des officiers ötrangers

admis dans nos ecoles militaires; on a constate que leur effectif est
extremement restreint et que la plupart d'entre eux appartenaient ä des

Etats plus ou moins exotiques.
Les propositions de la reorganisation du gönie du lieutenant-colonel

Wagner (voir chronique de janvier et de fövrier), etaient aussi arrivees
aux oreilles de la commission ; celle-ci a tenu ä connaitre l'opinion du
ministre de la guerre sur ces projets de reforme. Le general a repondu aux
membres de la commission que le sujet ötait ä Tetude depuis longtemps
sans qu'on ait encore reussi ä trouver une Solution satisfaisante. II a

engage la commission ä ne pas preter d'attention aux travaux qui avaient
ete presentes dans la presse (« man solle auf solche Erörterungen nichts
geben ») Voilä Wagner et la revue allemande peu flaues de cette
appreciation, pas plus que Schweninger qui avait pris la peine de publier son
etude en tirage ä part. Le ministre n'aime pas, on le voit, les conseillers
sans mandat aussi bien dans les questions d'organisation que dans les

reformes cle Tarmement.

Aprös avoir refuse un etat-major pour les cinq escadrons de chasseurs
ä cheval, suivant la demande qu'on en avail faite pour Posen, la
commission du budget s'est, prononcee en faveur de la formation de cinq
sections de mitrailleuses. Ce n'est qu'un premier pas. On va peu ä peu
en creer dans tous les, corps d'armee. On les attachera aux bataillons
d'infanterie ou de chasseurs. On a particulierement appuye sur Timpor-
tant appoint que fournit au feu de Tinfanterie le tir des mitrailleuses, suile

peu de vulnerabilite' de ces engins en presence du feu ennemi et sur la
facilite avec laquelle on peut les masquer dans les plis du terrain. Les
resultats de tir se sont montres egalement trös favorables ; on a obtenu
jusqu'ä 300 coups ä la minute. Le chef du parti socialiste, M. Bebel, ne
s'est pas fait faute de remarquer qu'en prösence d'engins aussi meurtriers
les attaques de cavalerie deviendraienl ä Tavenir impossibles. Personne

ne le lui conteste, au contraire, c'est pröcisement ce qu'on desire,
seulement... les mitrailleuses ne couvrent pas tout le champ de bataille.

II avait öte quesfion de modifier l'uniforme afin de le rendre moins
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voyant et de se mieux soustraire ainsi au feu de l'adversaire. Cette
modifieation n'a ötö introduite que pour le corps expöditionnaire de l'Asie

Orientale, dont l'uniforme et l'öquipement changeront en möme temps
qu'on supprimera les signes distinetifs des divers contingents. On arrivera
ainsi ä former un veritable corps de troupes imperiales (Reichstruppen)
qui servira vraisemblablement de noyau ä une armöe coloniale. Vous
trouverez d'ailleurs des details sur cette nouvelle tenue dans la Militär-Zeitung,

no 9 du 2 mars.
On a pris egalement des mesures pour interdire ä n'importe qui la

vente d'armes mises en röforme; on ne tient pas, comme le cas s'est

presente röcemment, ä trouver entre les mains de nos adversaires
d'outre-mer de nos propres armes achetees ä prix reduit. La commission

du budget a rogne dans bien des chapitres les propositions du
gouvernement et en a biffe un assez bon nombre, principalement dans les

rubriques : equipement, chemins de fer de campagne, camps d'instruction
et fortifications. Nos deputes ont discute aussi, en pleine seance, la question

du duel dans Tarmöe. C'est le cas, bien triste assurement, qui s'est

produit ä la garnison de Morhange, auquel on a fait allusion devant les
Chambres. Inutile d'ailleurs de revenir sur cette affaire qui n'est pas
terminee et pour laquelle chaque partie a interjete appel. II ne me semble

pas qu'on parvienne par des lois ä supprimer le duel dans Tarmöe et
dans les hautes regions sociales. C'est une question de tradition, et

beaucoup de gens considörent le duel comme une institution indispensable.

Les Chambres ont entendu une fois de plus Tantienne des socialistes
sur les mauvais traitements des soldats. Le commissaire du gouvernement

a prouve par des chiffres que les cas ötaient de plus en plus rares.
Du reste, on s'attend ä ce que la publicitö donnöe dös octobre dernier
aux prononces des tribunaux militaires, ait pour effet d'attönuer encore
ces excös de violence qui nous reporl.ent au moyen äge.

Pour les automobiles, nous n'allons pas trös vite en besogne, cependant

on vient de faire l'acquisition de trois voitures de modeles differents,
aupres cle Timportante fabrique de Daimler, ä Gannstatt.

Le budget de la marine a mis en övidence quelques indications d'une

portee gönörale que je tiens ä signaler. Elles intöressent tous les Etats et
montrent ä quel point nous sommes « exploitös » par les trusts et les

syndicats d'entreprises. Les debats devant la commission du budget ont
demontre que le gouvernement allemand paie 2300 marks les 1000 kg. de

plaques de blindage que les Americains fabriquent ä 1900 marks. Pour se

mettre ä l'abri de cette expioitation de TEtat par les fournisseurs, les
depules ont engage le chancelier de l'Empire ä examiner s'il n'y aurait pas
avantage ä ötablir pour le compte de TEtat un ötablissement mötallurgi-
que. On a fait le calcul, qu'en se coalisant, les fabricants civils realisent un
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profit illicite cle 64 millions de marks en sus de leur benöfice ordinaire.
Ce sont les pauvres contribuables qui paient. Et puisque nous parlons
marine, je puis ajouter ici que le secretaire d'Etat v. Tirplitz, ne se montre

pas trös chaud partisan des bateaux sous-marins si en faveur aujourd'hui

en France. Nous continuerons, semble-t-il, ä combattre ä la surface
de Teau.

Pour finir, quelques mots de la presse militaire. Elle a vu eclore le
mois dernier quelques historiques de regiment d'un certain merite, entre
autres le deuxieme volume de l'Ilistorique des grenadiers n" 5, dit
rögiment roi Fröderic P', le fondateur du royaume de Prusse. Le premier
volume cle cette publication avait paru en 1889 et parlait des origines du
rögiment, lequel remonte ä Tannöe 1626; sa formation effeetive date du
11 mars 1689. Ce deuxiöme volume comprend la periode de 1713 ä 1815.

Ce travail a exigö des recherches trös etendues dans les archives militaires

; c'est au lieutenant-colonel Kopka v. Lossow que revient le mörite de
les avoir entreprises et d'avoir reussi ä les grouper trös habilement dans
le volume qu'il publie.

Les deux autres rögiments sont d'origine plus recente; ils datent de
1860 et ont ötö cröes lors de la reorganisation de Tarmöe prussienne,
röorganisation proposee parle roi Guillaume Pr, plus tard empereur. Ge sont,.
d'une part, le rögiment de la Garde « Grenadiers Reine Augusta » ;.

d'autre part, le regiment « Prince Maurice de Anhalt-Dessau (5e pomera-
nien) no 42 ». Les auteurs de ces historiques sont, pour le premier, le

major-gönöral Braumuller; pour le second, le major Eickhoff, qui, Tun.

et Tautre, ont etö attaches pendant pres de vingt-cinq annees ä ces
regiments.

Dans les journaux periodiques, il convient de relever la vive polemique
qui s'est elevöe entre les gönöraux v. Hoffbauer et Rohne. Le conflit a
pris naissance ensuite de la critique döfavorable qu'a faite Rohne de

l'ouvrage de Hoffbauer : Massengebrauch der Feldartillerie (dont il semble
qu'on ait en Suisse ignore Texistence malgre tout l'intöröt qu'il
presente). Le gönerai Rohne aurait attaque cette publication dans les
Jahrbücher. Hoffbauer s'est empressö de riposter dans le Militär-Wochenblatt
(no 146 de 1900). II est probable que cette rivalitö des deux auteurs ne
s'eteindra pas de si tot, en raison d'un nouvel article sur le tir de l'obusier
leger de campagne qu'a publie le general Rohne dans les nos io et 11 de
la Militär-Wochenblatt. Vous savez d'ailleurs que cette piöce, aujourd'hui
peu en faveur dans nos milieux militaires, doit sa cröation au general
v. Hoffbauer, ä Tepoque oü il etait encore inspecteur de Tartillerie de
campagne.
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CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

Los obseques de la reine. — Comment rcformera-t-on Tarmee — Les encou¬
ragements au tir. — Le « Wing » est aboli.

Les funerailles de la reine Victoria les ler;2 et 4 fevrier ont ötö un des

spectacles les plus imposants des temps modernes. Le transport de la

depouille mortelle de la souveraine depuis Cowes ä Londres fut l'occasion
d'une magnifique manifestation navale dans les eaux du Soient; c'est au
milieu d'une double ligne de vaisseaux de guerre de toutes les grandes
puissances que s'aehemina le yacht royal Alberto, portant le corps de
la döfunte reine. Chaque navire saluait au passage.

A Londres, la ceremonie eut lieu dans la matinee du jour suivant. Selon
le dösir exprime par la souveraine, ses restes mortels etaient portes
sur un affüt de canon. Toute la ville voulüt donner une derniöre marque
de respect et d'affection ä la reine bien aimee, qui pendant 63 ans a regne
sur le pays si sagement et si heureusement. Plus de cinq millions de

personnes assistörent au passage du cortöge depuis Victoria Station ä Pad-

dington Station, et les marques de deuil et de respect affluörent de toutes
parts. Peu aprös une heure, on deposa le cercueil dans le train qui devait
Temporter au chäteau de Windsor oü la ceremonie funöbre s'aeheva.
Le 4 fevrier, la depouille de la reine fut deposee dans le mausolee de

Frogmore.
Une des figures les plus en vue, au cours de ces royales funerailles,

fut celle de Tempereur d'Allemagne. 11 toucha profondement les cceurs
anglais par Tevidente sincöritö de son emotion et par la promptitude avec

laquelle il arriva ä Cowes, dös les premieres nouvelles qu'il eut regu
de la gravitö de la maladie de son imperiale grand'möre.

On ne peut s'empöcher de se demander ce que pourront etre les rö-
formes militaires que läit entrevoir le « speech » royal du tröne. 11 est
impossible de les prevoir pour la simple raison que rien ä ce sujet n'a öte

decide. Cependant la reforme de Tarmee est une question qu'il faut
resoudre promptement. Elle est devenue la question politique la plus
importante du jour. Ce n'est qu'en y avisant que Ton peut obtenir la securite
nationale. Si une nation veut pouvoir repousser une attaque, il faut qu'elle
soit capable de frapper fort en cas d'agression ; il ne lui suffit pas de se

tenir sur la defensive. Aussi reclamons-nous une marine süffisante, et une

armee capable non seulement de defendre nos possessions chez nous et

en pays etranger, mais une armöe qui, marchant d'accord avec la marine,
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puisse aüaquer et faire la guerre en pays etranger, et y causer de tels
dommages qu'on nous demande la paix.

Le Daily Mail racontait recemment que, aprös avoir fait ötudier
soigneusement Torganisation et Tagencement des tirs en Allemagne, en Suisse
et en Autriche, notre War Office avait estime que le systöme suisse
röpondait le mieux aux exigences anglaises, et qu'il serait adopte sous peu
en Angleterre. La ciblerie d'Albisguetli, prös de Zurich, a etö choisie
comme modöle parce qu'elle a ötö etablie tout röcemment et qu'elle est

pourvue des derniers perfectionnements. Tous les dötails et les plans ont
du reste etö fournis au War Office. En Suisse, on voue une attention
speciale au tir ä longue distance et au tir individuel; c'est precisöment ce

qu'ä Tavenir on devra pratiquer et le tir collectif doit avoir fait son temps.
Chaque recrue devra tirer dans le courant de Tannee au moins quarante
cartouches et obtenir les deux tiers du total des points dans l'exercice
final avant d'ötre considere comme bon tireur. Pour en consacrer l'avantage

et amener Tassiduite, chaque ville sera dotee d'une ligne de tir
convenable et, comme cela se fait en Suisse, on encouragera la cröation des
societes de tir en leur faisant aecorder des subsides par le gouvernement
pour la construetion de cibleries et en procurant des cartouches ä bon
marche.

* *

D'aprös ce que disent les fndian Daily News, Tabolition du « Wing »

comme unitö de commandement dans les rögiments d'infanterie indigöne
est un fait accompli. La double compagnie, non pas le « Wing », est
actuellement l'unitö administrative. Cette reforme est une de celles qui ont
ötö, il y a quelque temps, pröchees serieusement et avec persistance,
etant donnö qu'il est universellement reconnu que le <t Wing » n'est pas
et ne pourra jamais ötre une reelle unitö cle commandement. II ötait
absolument impossible ä un officier d'instruire 450 hommes (effectif du «Wing»);
ce n'est actuellement qu'un souvenir des temps passes. Au lieu de deux
« Wings i>, unites administratives, un rögiment d'infanterie native a actuellement

quatre doubles compagnies, composees chaeune de 225 hommes,
un nombre qui ne döpasse pas le contröle d'un officier. II en rösulte que
deux officiers de plus jouissent du commandement d'une unite indöpendante.

Une question connexe au nouveau systöme est celle de savoir
l'influence qu'il aura sur Tofficier indigene. Son independance sera-t-elle
diminuee Le Journal ne le croit pas. L'officier natif a toujours son unitö de

compagnie, cle la valeur et de Tinstruction de laquelle il est responsable
directement vis-ä-visjiu commandant de sa double compagnie. Et celui-ci

aura soin de ne pas intervenir sans necessite dans sa libertö d'aetion. En
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service actif, les avantages du systöme des doubles compagnies sont evi-
dents. On dit que l'expörience des campagnes de frontiöres de 1897-98;

que les desavantages du systöme des « Wings » firent manquer, ont
contribue largement ä amener l'ötat actuel. II n'y a aucun doute que cette
mesure ne soit absolument bien venue dans les rögiments d'infanterie de

Tarmee indigöne.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation du train d'armee. — Budget de la guerre pour 1901. — Exer¬
cices d'hiver. — Une course de fond a cheval. — Skieurs militaires. —
Une ascension d'hiver. — Manceuvres imperiales on 1901. — Lc nouveau
reglement d'exercice pour Tinfanterie.

— De nouvelles dispositions organiques concernant les troupes du
train ont paru peu de temps avant la fin de Tannee. Elles constituent un

progres sensible sur Torganisation actuelle, surtout en ce sens qu'elles
mettent les troupes en etat de passer plus rapidement et plus eommodement

du pied de paix au pied de guerre, et qu'elles s'adaptent mieux aux
besoins du service en cas de mobilisation serieuse.

L'innovation la plus importante consiste dans le fait que Ton a separe
la 15e division du train du ler regiment du train, dont eile faisait partie
jusqu'ici. Cette division appartient au XVe corps, lequel se recrute dans
les pays administres par l'Autriche-Hongrie. Elle doit, par consequent,
recevoir une Organisation appropriee aux conditions topographiques de la

Bosnie et de l'Herzögovine. II faut, en particulier, qu'elle puisse ötre
instruite en vue de la guerre de montagne. La reunion de la 15e division au
ler rögiment du train, ä Vienne, mettait obstacle ä Tutilisation normale de

ce detachement cle troupes ; eile ötait donc irrationnelle.
D'apres les nouvelles dispositions röcemment entrees en vigueur, le

train d'armöe comprend trois regiments, nos 1 ä 3 et une division indöpendante,

no 15, en service dans les deux pays d'oecupation. Chaque
rögiment se compose, en temps de paix, d'un etat-major de rögiment, de

4 ä 5 — jusqu'ici 5 — divisions du train, nos l ä 14, administrativement
indöpendantes les unes cles autres et formees chaeune d'un ötat-major de

division, d'un certain nombre d'escadrons du train et d'un döpöt cle cadres
de remplacement.

La 15e division nouvellement creee comprend en temps de paix :

a) un etat-major de division.
b) deux commandants inspecteurs, officiers d'etat-major.
c) im certain nombre — normalement trois — d'escadrons du train.
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d) un certain nombre ¦— normalement dix — d'escadrons du train de

montagne.
e) un döpöt de cadres de remplacement.

Le commandant de la division a le grade de colonel. II jouit des

mömes droits et dispose des memes competences que les commandants
des trois regiments, ce qui est legitime, car Teffectif total de la 15e division

est plus eleve que celui de chaque regiment. On a, en effet, verse
dans cette division les cadres sortis des escadrons du train de montagne
nos 6,11, 12 et 14, ä Lemberg et ä Kaschau, Ils formeront dorenavant un
dötachement special de train de montagne, dit dötachement A.

Parmi les autres dispositions importantes de la nouvelle Organisation,
il y a lieu de relever encore que, desormais, les troupes du train seront
chargees, non plus seulement du dressage de leurs propres chevaux de

seile, de trait ou de transport, mais encore de la remonte des chevaux
destines aux adjudants de service clans les troupes ä pied et ä leurs
ordonnances. La cavalerie sera tlöchargee de cette besogne, qui l'occu-
pait beaucoup jusqu'ici et, d'autre part, les soldats du train auront ainsi
l'occasion de monter un plus grand nombre de chevaux, ce qui ne peut
que profiter ä leur instruction comme cavaliers, ötant donnö surtout le

peu de chevaux dont ces troupes disposent.
Une disposition excellente vise la limitation des travaux supplementaires,

dits loco, executes jusqu'ici par les troupes du train. Celles-ci ne

pourront y ötre astreintes que dans la mesure oü ces travaux ne nuiraient
pas ä leur instruction, principalement ä celle des officiers et des sous-
officiers. 11 sera dösormais interdit de Commander des detachements du
train ou des chevaux pour des travaux ne rentrant pas dans le service
rögulier du train d'armöe.

Ges mesures soulageront beaucoup les troupes du train, qui seront ainsi
delivrees d'une quantitö de besognes fatigantes dont on ies chargeait dans
les garnisons. II y avait lä un veritable abus, tres funeste ä Tinstruction
de ces troupes.

Les prescriptions concernant le mode de recrutement des officiers
seront modifiöes en ce sens que les officiers de reserve seront tous
transformös en officiers de carriöre. Ge qui n'etait que l'exception jusqu'ici
deviendra dorenavant la regle. Les troupes du train acquerront ainsi, par
Tinstitution du volontariat d'un an, un corps supplementaire d'officiers
repondant ä toutes les exigences, tant au point de vue de leur nombre
qu'au point de vue de leur qualite.

Parmi les autres prescriptions de moindre importance nouvellement
introduites et dont l'expörience avait demontre l'utilite, mentionnons la
suivante : dans certaines circonstances speciales, les reservistes de
premiöre annöe et ceux des trois plus jeunes classes d'äge de la reserve de

remplacement, pourront, en cas de necessite, etre appeles au service
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actif en temps de paix et cela aussi longtemps que l'on aura besoin
d'eux, sans toutefois que leur presence sous les drapeaux puisse se

prolonger au delä de la periode pendant laquelle ils feront partie des classes

d'äge susmentionnees.
On voit, par ce court extrait, que les nouvelles dispositions organiques

applicables aux troupes du train constituent un progres sensible sur le

regime en vigueur pröcödemment. Pendant longtemps, on s'etait fait une
idee trös fausse du röle des troupes du train. On s'etait fort peu pröoecupe

de les instruire parce qu'elles ne sont pas appelees directement ä

combattre. Ce n'est qu'en 1878, pendant la guerre d'oecupation, que Ton

s'est rendu compte cle la nöcessitö d'avoir un train d'armee bien forme
et surtout des officiers styles et parfaitement ä la hauteur de leur service
difficile et plein de responsabilitös.

La reorganisation des troupes du train tömoigne de l'importance que
Ton attache aujourd'hui ä cette branche de Tarmee et des efforts que Ton

fait pour la developper et Tamöliorer. Cela est necessaire, car il est
maintenant avöre que la valeur d'une armöe au combat depend, pour une
grancle part, du bon fonetionnement du service du train.

— Dans la söance de la Chambre des deputös, du 12 fövrier, le Conseil
des ministres a döposö le projet de budget pour 1901. Le Ministre de la

guerre y reclame une allocation supplementaire de 3 429477 couronnes,
destinee en majeure partie ä couvrir les döpenses prevues pour la

röorganisation, non encore achevee, de la landwehr, pour l'amölioration de

l'ordinaire des troupes et pour Taugmentation de Teffectif de la gendarmerie

; plus environ 1 million de couronnes pour la construetion de
nouvelles casernes.

Comme on se propose de eröer cette annee 3 ötats-majors de brigade
et 4 de regiments, plus 7 bataillons de campagne, aprös licenciement des

cadres des 9 bataillons de reserve encore restants, ce crödit d'ä peine
3V2 millions de couronnes demande par le Ministre de la guerre parait
cles plus modestes. II portera le budget de la guerre ä 60 millions de

couronnes, chiffre qui, probablement, se maintiendra pendant plusieurs
annöes, cär la reorganisation de la landwehr se terminera en 1901 par la

formation des deux rögiments encore ä eröer. A ce moment, le nombre

des regiments de landwehr sera de 40, formant 8 divisions de 5 rögiments
et de 15 bataillons chaeune.

Les augmentations de personnel de la landwehr, prevues au budget

pour 1901, sont insignifiantes. Elles sont plus importantes pour la gendarmerie,

oü elles eomportent la nomination de 21 officiers, 137 chefs de

poste et 349 gendarmes.

— On se persuade de plus en plus, chez nous comme ailleurs, que les

exercices d'hiver sont non seulement utiles, mais necessaires, II faut que
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les troupes se familiarisent avec tous les phenomönes spöeiaux qui ac-
compagnent la mauvaise saison, de fagon que les dösagröments qu'elle
apporte avec eile ne leur causent plus de surprises, que chaque homme
les connaisse et soit prepare ä les endurer.

II est certain que les campagnes d'hiver ne seront jamais que l'exception

et, d'autre part, les exercices entrepris dans la mauvaise saison ne
peuvent avoir pour but de rendre les hommes moins sensibles au froid. II
faudrait pour cela un entrainement systömatique par une temperature qui
s'abaisserait graduellement, avec des prescriptions speciales et un
öquipement d'hiver modifiables au für et ä mesure que le froid augmenterait
d'intensitö.

Jusqu'ici, on s'etait borne ä organiser,en hiver, des exercices de marche,

pour lesquels on faisait porter aux hommes, en cas de froid trös rigoureux,
du linge de corps chaud. Des exercices de ce genre ont lieu dans toutes
les garnisons; ils ont pour but de preparer la troupe ä supporter les

fatigues d'une campagne d'hiver toujours possible, quoique non probable. Des

exercices tactiques, par exemple —lorsqu'il s'agit de corps de troupes un

peu importants— des manceuvres ä double action, sont toujours combinös

avec ces marches.
Au point de vue hygienique et pour habituer la troupe ä sortir en plein

air par toutes les tempöratures, ces exercices sont evidemment tres bons;
mais au point de vue militaire, leur utilite est contestable. L'homme n'y
apprend guöre que ceci, c'est que, par la neige, la marche est difficile et

fatigante, surtout pour les dötachements cle töte, qui sont obliges de che-
miner sur des routes non encore ouvertes.

Au point de vue de Tinstruction tactique des troupes, les exercices de

combat offrent, en hiver, une utilite beaucoup plus grande que les marches.
En cette saison, en effet, on n'a pas ä menager les cultures et & se preoecuper

des dommages ä la propriötö, en sorte que le terrain est entiöre-
ment libre et praticable de tous cötös et que Ton peut Tutiliser dans toute
son etendue.

On exercera donc, en hiver, les formations de combat et en general
tous les mouvements qui, en etö et au printemps, ne peuvent ötre facilement

exöcutös ä cause des cultures, notamment: parcourir tout le terrain
en ordre disperse ; avancer sous le feu de Tartillerie; les attaques frontales
jusqu'ä l'assaut; les marches ä couvert en profitant des accidents du
terrain ; les attaques enveloppantes et de flanc; enfin la döfense, avec
ötablissement de fortifications passagöres formees de tas de neige battue
et en möme temps executer ou repousser une contre-attaque.

II ne faut pas non plus oublier qu'en temps de gel, les rivieres, les

etangs, les marais, etc., perdent souvent leur caractere d'obstacles et
qu'il est donc necessaire d'organiser, en hiver, un service de sürete et de

reconnaissance beaucoup plus complet que dans d'autres Saisons. Pour
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ce service, il y aurait lieu de eröer des detachements de skieurs qui,
suffisamment nombreux, pourraient menager de fort desagreables
surprises ä l'adversaire, surtout lorsque, retranche derriöre une zone de terrain

recouverte d'une epaisse couche de neige et en apparence
infranchissable, il se croirait absolument ä l'abri d'une attaque ennemie.

Une attention particuliöre devrait ötre vouöe, dans la mauvaise saison,
aux exercices d'estimation des distances et de tir ä la cible, parce qu'en
hiver, surtout par la neige, les distances et les buts se presentent d'une
autre maniöre qu'en ötö.

Nous sommes heureux de constater que, dans Tarmee austro-hongroise,
on commence ä reconnaitre l'utilitö de ces exercices et ä leur attribuer
toute l'importance qu'ils möritent. On a profite de l'hiver tres rigoureux
que nous traversons et des neiges abondantes qui recouvrent le pays
pour organiser, un peu partout, des exercices de ce genre et les journaux
militaires en mentionnent un certain nombre qui ont eu lieu röcemment
dans nos garnisons et qui ont parfaitement reussi. On ne s'est pas borne
ä entreprendre des exercices de marche et cle combat, avec des
reconnaissances et des passages de riviöres — le Danube, par exemple, franchi
dans le sud de la Hongrie par un regiment —; les troupes ont öte ögalement

exercees ä bivouaquer en plein air pendant la nuit.
Le service en marche, möme par un froid trös intense, est relativement

facile. Ce n'est que lorsque les troupes s'arrötent que la Situation devient
critique et penible. II faut qu'elles soient instruites pratiquement de ce

qu'elles doivent faire pour se prömunir contre les effets du froid et d'autre
part, que les chefs soient dressös ä trouver par eux-mömes les mesures
ä prendre dans chaque cas particulier.

Au döbut, on pourra se contenter de faire bivouaquer la troupe, pendant
quelques heures de la journöe, dans un endroit voisin de la garnison et
ce n'est que plus tard, lorsqu'on Taura pröparee ä ce genre
d'experiences, qu'on Texercera ä passer toute une nuit d'hiver dehors et en

rase campagne. Dans ces exercices, on devra evidemment — et cela dans

tous les cas — faire usage des tentes-abris et allumer des feux; il s'agira
seulement d'utiliser celles-lä et d'arranger ceux-ci de la maniere la plus
pratique et la plus rationnelle, de fagon ä en tirer le meilleur parti
possible.

Des exercices de bivouac de nuit ont eu lieu principalement ä Vienne,
clans les Alpes et en Galicie. Ceux organises par Ies troupes en garnison
ä Olmutz — 13e regiment d'infanterie de landwehr — ont etö particuliörement

intöressants. La Militär-Zeitung, qui en rend compte, dit que ces

troupes se construisirent et se creusörent des abris composes de huttes
de terre et de neige et de profondes tranchöes souterraines par-dessus
lesquelles elles tendirent des tentes-abris. Des sections entiöres, voire
möme des compagnies, prirent place dans ces refuges, y allumörent des
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feux et y passörent toute la nuit sans trop y souffrir du froid, qui ötait

pourtant trös vif.
On sait que, dans Tarmee allemande, le haut commandement recommande

aussi les exercices d'hiver. Les rögiments de la garde prussienne
en ont organise tout röcemment, combines avec des exercices de bivouac
de nuit et d'ötablissement de refuges de dötresse.

L'armee russe les pratique depuis de longues annees — tant les
bivouacs de nuit que les marches — et les röpete chaque hiver, bien que
de divers cötes on en ait demandö la suppression.

En Autriche-Hongrie, comme on vient de le voir, ces exercices ont
mainlenant leur place marquee dans les programmes d'instruction des

troupes.

— Puisque nous en sommes au chapitre des exercices d'hiver, disons

un mot d'une remarquable course ä cheval effectuee tout röcemment entre
Stanislau et Czernowitz, en Galicie, et sur laquelle le Fremdenblatt de

Stanislau donne les details suivants :

A l'occasion d'un exercice cle patrouille execute les 22 et 23 fevrier paile

ler rögiment de dragons, deux officiers de ce rögiment regurent Tordre
de porter le plus rapidement possible et dans un but tactique suppose
— communication ä etablir avec un corps de troupes isole — un important

rapport de service de Stanislau au gouverneur militaire de la place
de Czernowitz.

Aprös une pröparation d'une heure, les deux officiers monterent en
selle le 22 fövrier ä 6 h. du soir; le lendemain, 23 fevrier, ä 11 h. du matin
döjä, le rapport se trouvait entre les mains du gouverneur ä Czernowitz.

Les deux officiers avaient ainsi parcouru une distance cle 135 km. dans

l'espace de 17 heures. Ils etaient seuls et non entraines et ne connaissaient

pas la contree; ils firent le trajet d'une seule traite, sur le möme
cheval et sans fourrager; malgre cela, cavaliers et chevaux arriverent en

parfait etat ä Czernowitz.
Ce qui rendait Texecution de la täche particuliörement difficile, c'est

que, d'aprös la supposition donnee, la population des contrees ä parcourir
ötait censöe hostile, en sorte que la course devait s'effectuer dans le plus
grand secret, les cavaliers ne devant, dans aucun cas, demander leur
chemin aux habitants du pays.

Par suite d'une forte bourrasque de neige et de Tobscuritö extraordinaire

de la nuit — c'ötait immödiatement apres la nouvelle lune ¦— le

trajet de Horodenka ä Sniatyn, environ 30 km., dut ötre effectuee ä pied,
les cavaliers tenant leurs chevaux par la bride. La tempörature ötait au

depart de — 10o C.; pendant la nuit, eile descendit jusqu'ä —21» C. et
eile ne remonta dans les premiöres heures de la matinee, le lendemain,
que jusqu'ä — 14o G.
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En depit de ces circonstances extrömement defavorables, la täche

proposee fut complötement resolue, ce qui donne une haute idöe, tant de la

valeur, de Tenergie et de Tendurance des deux cavaliers qui accomplirent
cette prouesse, que de Texcellence de leurs chevaux, dont Tun ötait un

trös bon demi-sang et Tautre une jument pur sang.

— Dans la region des Alpes, oü l'hiver a ötö encore plus rigoureux et
la neige plus abondante qu'en Galicie, on s'est egalement livre avec
entrain ä tous les exercices sportifs de la saison.

La Beichswehr nous apprend qu'un exercice trös interessant de skis,
entrepris par les dötachements reunis de skieurs du 3e corps, a eu lieu le
23 fevrier ä Klagenfurt.

L'exercice a debute par une petite manceuvre de combat ä double
action, executöe sur une plaine legörement mamelonnee et au cours de

laquelle les deux partis ont habilement su profiter du terrain, soit au

point de vue tactique, soit au point de vue du choix des endroits les plus
commodes pour la course en skis. Les hommes etaient en tenue de

campagne, complötement öquipös; pour manier leurs bätons avec plus de

facilitö, ils portaient le fusil derriöre le dos, ä la maniöre des carabiniers.
La manceuvre de combat terminöe, on organisa un exercice de

patrouilles clans un terrain trös escarpö, tout en terrasses et en talus. A la

descente, les hommes se montrörent fort habiles skieurs, sautant par-
dessus les obstacles avec une audace incroyable.

Dans toutes les garnisons, des exercices du möme genre sont pratiquös,

depuis une serie d'annees, avec un succös croissant. A Vienne aussi,
des detachements de skieurs ont assidüment cultive cet hiver, sur la place
d'exercices de Pötzleinsdorf, prös de Vienne, ce sport, dont l'utilitö
tactique, en provision d'une campagne d'hiver, est reconnue par le haut
commandement, qui en encourage fortement la pratique clans Tarmee.

— Le goüt des sports se repand d'ailleurs de plus en plus parmi nos
officiers. Ainsi, dans la correspondance plus haut citöe de Klagenfurt, la
Beichswehr nous apporte le röcit de l'ascension de TObir, sommite et
Station d'observation mötöorologique bien connue de la Carinthie (2141 m.),
faite par quatre officiers du 17e rögiment cPnfanterie.

Ces officiers se mirent en route le 19 fövrier ä 8 h. du matin. Jusqu'ä
1200 m. environ, ils trouvörent un chemin en partie deblaye; mais plus
haut, la neige recouvrait tous les sentiers et bien qu'elle füt durcie, les
ascensionnistes enfongaient ä chaque pas jusqu'aux genoux. Ils marche-
rent ainsi pendant ä1/, heures jusqu'au sommet.

A 2 h. de Taprös midi, aprös une ascension des plus penibles, de
6 heures, ils atteignirent enfin la eime de TObir. La vue etait malheureusement

nulle, la neige s'ötant mise ä tombei par rafales ä partir de midi,
Le thermomötre marquait — 18o C.

1901 iß
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A 4 h. 15 de Taprös midi, nos quatre touristes commencerent ä redes-
cendre dans la vallee de la Vellach. Us arrivörent ä 9 h. du soir sains et
saufs ä Eisenkappel, d'oü ils rentrörent le möme soir ä Klagenfurt en

traineau et par chemin de fer.

— D'aprös les informations de YArmeeblatt, les prochaines manoeuvres

imperiales se dörouleront en Hongrie, entre Fünfkirchen, Mohacs et
Villany.

L'armöe est sera formöe des IVe et VIP corps et Tarmee ouest des

IIP et XIIP corps. Le chef de Tötat-major gönöral, aecompagne d'un
nombreux etat-major, doit se rendre ce mois dans le sud de la Hongrie

pour y delimiter le thöätre plus restreint des manoeuvres.
Le nouveau röglement d'exercice pour Tinfanterie, actuellement en

voie d'ölaboration, ne sera pas encore appliquö ä ces manoeuvres. On ne
le publiera que plus tard, immediatement au döbut de la periode
d'instruction d'automne. Le projet a ötö remis, il y a döjä un certain temps,
pour examen, aux commandants cle corps et ä quelques troupes et les

vues les plus divergentes se font jour, parait-il, au sujet cles prescriptions

qu'il renferme.
Le chapitre le plus controverse est celui qui traite de la methode de

combat et cela se comprend, puisque cette matiöre touche aux
prineipes fondamentaux de la tactique, le combat ötant le but de tous les
exercices.

Bien que la guerre sud-africaine n'ait pas ötö trös instruetive pour de

grandes armöes comme les nötres, il y aura lieu de tenir compte, cependant,

des rösultats obtenus avec le fusil Mauser, car cette campagne est
la premiöre oü Ton ait fait usage, sur une echelle un peu vaste, d'armes
de petit calibre.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

A l'Ecole cle guerre. — Le vin du soldat. — Le service d'un an. — L'emploi
de Tartillerie au combat. — Publications cle la maison Berger-Levrault.

Le general Langlois, commandant de l'Ecole de guerre, a remplacö ä la
töte du 6e corps le gönöral de Monard, arrive au terme de son commandement.

A la verite, le bail pouvait ötre renouvele pour trois ans : la loi le

permet, la coutume le veut, et beaucoup de gens, ä commencer par
Tintöressö, pensaient qu'il en serait ainsi pour lui. Sont-ee ses opinions reac-
tionnaires et clericales? Est-ce Tinsuffisance de sa valeur militaire, dont on

dit qu'elle est plus en fagade qu'en profondeur? Toujours est-il qu'une cause
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encore mal connue a determine le ministre de la guerre ä le retirer du

poste d'honneur qu'il oecupait en premiöre ligne.
Le nouveau commandant du 6e corps est trop connu pour qu'il soit utile

d'insister sur sa biographie. Qu'il me suffise de rappeler son important
ouvrage (UArtillerie en liaison avee les autres armes) et les manceuvres
qu'il a läit executer avec feux röels. J'en ai parlö en juin 1900 (page 455).

J'ai egalement parle ä plusieurs reprises, notamment en avril 1900

(page 306) et le mois dernier (page 154), de son successeur, le general
Bonnal. C'est, je Tai dit, un de nos meilleurs öcrivains militaires. On lui
reproche d'ötre autoritaire et peu enclin ä laisser de Tindependance ä ses
subordonnes. Non seulement il fait plier les hommes sous son commandement,

mais on l'accuse de vouloir faire plier les faits devant ses idöes. II
est tant soit peu exclusif, presque sectaire, hypnotise par quelques
prineipes et portö ä torturer les textes pour y trouver ce qu'il cherche. Gräce
ä ces... defauts, qui, dans Tespöce, sont des qualitös, il a une doctrine, et
il Timposera. II sait ce qu'il veut, et il le fera.

Ce n'est pas tout ä fait ainsi que je concevrais la direction de l'Ecole
supörieure do guerre, si, reduite ä un effectif d'ölöves beaucoup moindre

que celui qu'elle regoit annuellement, eile n'etait destinee qu'ä former des

göneraux. Je voudrais qu'alors le seepticisme et Töclectisme permissent
aux opinions les plus diverses de s'y faire jour. J'y donnerais des chaires
ä quiconque aurait de la valeur : une ä ce lieutenant-colonel A. Grouard,
dont, Tautre jour, je rösumais l'histoire; une ä ce capitaine Georges
Gilbert, qui a öcrit tant d'ötudes remarquables ; une ä un civil, erudit en

histoire militaire, comme ce M. Charles Malo, avec lequel je vais avoir
affaire. Et ainsi de suite. Mais je conviens que, dans l'ötat actuel des

choses, mieux vaut peut-ötre une autre sorte de direction.

II m'en faut revenir ä Ia question si grave de la reduction du service,
question dont je n'ai pu toucher qu'un mot dans ma chronique du mois

dernier, mais ä laquelle j'ai dejä maintes fois consacre de longues
mentions, parce que je sentais qu'elle allait prendre d'un jour ä Tautre un
caractere d'aeuite violent. La crise s'est produite: on ne parle que de

cela, on ne peut parier que de cela.

Cependant, avant d'exposer l'ötat oü en est le probleme, il convient cle

signaler le vote des Chambres aecordant au Ministre de la guerre, malgre
celui-ci et contrairement au premier vote ömis par le Sönat, un credit destine

ä acheter pour le soldat du vin, du eidre ou de la biöre, liquides dö-

nommös, pour la circonstance, boissons hygiöniques. Presque tous les

döpartements produisant de ces boissons hygieniques sont donc
intöressös ä ce qu'on prenne le goüt et l'habitude d'en faire usage. De lä

Tecrasante majorite qui a prescrit un essai dans ce sens, en depit des re-
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prösentations du ministre des finances, en döpit de Topposition du Conseil

superieur de santö, qui voudrait une augmentation de la « portion » cle

viande plutöt que l'introduction de liquides alcooliques dans Talimentation

du soldat. G'est celui-ci qu'il faut consulter, s'est öcriö un döputö,
et non le Conseil superieur de santö, dont les membres, buvant du vin ä

tous leurs repas, ont beau jeu ä preconiser l'usage exclusif de Teau pour
la troupe. Et il a ajoute que la vue des souffrances des soidats l'avait
döterminö, mais non quelque arriöre-pensöe ölectorale, ä proposer qu'on
donnät des boissons hygiöniques k la troupe.

Ils se defendent aussi de ces arriöre-pensees-lä, les adeptes du service

d'un an1. Ils nient qu'ils aient voulu surenchörir sur les partisans du Service

de deux ans et se faire par lä une popularitö facile, mais peut-ötre
d'assez mauvais aloi. M. de Montebello et ceux qui se sont associes ä ses
efforts affirment qu'ils n'avaient pas du tout en vue, dös Ie principe, de

chercher une bonne plate-forme ölectorale et qu'ils ne s'etaient nullement

assigne comme but exclusif, ni möme principal, la diminution « quand
möme » du temps de presence sous les drapeaux. Gette röduetion, que je
reclame, pour ma part, depuis vingt ans, g'a ötö pour eux le point d'arrivöe,

declarent-ils, et non le point de depart, « et ce n'est qu'aprös qu'une
recherche et une ötude consciencieuse des moyens propres ä fortifier
notre Constitution militaire les eurent convaincus qu'il ötait, non seulement

tres possible, mais möme fort avantageux cle reduire la. duröe du service

encore plus qu'on n'avait ose Tespörer, qu'ils se sont deeides ä pröconiser
ce service de dix ou douze mois. »

S'ils trouvent « dösobligeant et injuste » qu'on fasse remarquer la coin-
eidence qui leur a fait constater ces avantages juste ä la veille des reölec-

1 Justement les arguments de M. de Montebello et consorls doivent elre produils sous

peu par M. Charles Malo dans une brochure qu'editera la maison Berger-Levrault {La
vraie reforme de l'armee). On sait le cas que je fais du talent de ce remarquable ecrivain.
Redacteur lechnique des Debals, directeur de la Revue de cavalerie, M. Charles Malo est

un maitre en crilique mililaire. I'ai eu plus d'une fois l'occasion de le dire, ici et ailleurs.
Je regrettais seulement qu'il s'obslinäl ä certaines idees qui ne sont plus de notre temps.
Naguere encore il se faisait an devoir ri'appuyer les protestations du parti conservateur.
C'est avec une joie bien vive, c'est avec une satisfaction profonde que je Tai vu evoluer
et enlrainer dans son mouvement ses nombreux admirateurs. II se prononce enfin contre
le reve de l'education militaire, qui rendait indispensable un long apprentissage du melier
des armes. Et comme il fait bon marche des periodes d'inslruction des reservistes et des

territoriaux, comme il Proteste contre la folie du nombre, comme il demande la Constitution
d'une robuste armee de premiere ligne alimenlee par les reservistes, lesquels n'entre-
raient plus dans sa Constitution initiale, nous voici bien pres de nous entendre, encore
que separes sur certains points que je vais avoir ä indiquer. Et si c'est k lui que je
reponds, c'est qu'il connait mieux que personne les dessous de la conversion du parli con-
servaleur, c'est qu'il en connait les tendances mieux que personne. 11 m'en coule d'avoir
ä batailler conlre un ami qui finil par se rallier; mais je ne peux oublier que les neo-
phyles exagerent les pratiques de la religion : il faut les mettre en garde contre la ferveur
excessive de leur foi. II leur arrive de passer la mesure, et il se pourrait bien qu'ici ce

füt le cas.
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tions, s'il leur deplait qu'on en ait conclu qu'ils avaient ötö bien aises d'y
trouver un moyen de popularitö, ne pouvons-nous repousser, ä notre tour,
comme « dösobligeant et injuste » le reproche qu'ils nous adressaient na-
guöre de vouloir desorganiser Tarmee alors que nous preconisions non

pas le service de dix ä douze mois, mais le service de dix-huit ä trente?
Et ces röflexions qu'ils font aujourd'hui oü il est avantageux de les faire,
aujourd'hui oü le courant de l'opinion publique entraine tout le monde
dans cette direction-lä, sont-ils fondes ä nous accuser de les avoir formulöes

alors que nous ötions bien peu nombreux ä en avoir le courage, et
oü nous devions lutter contre le consentement presque universel

Oh je sais : on nous reproche d'avoir cree le mal en en parlant. G'est

assurement nous attribuer une influence que nous sommes bien loin
de posseder. Nos revölations n'ont pas eu le pouvoir d'exercer une action
considerable et de dechainer le mouvement auquel nous assistons. II a des

causes irresistibles, et il fallait ötre aveugle pour ne les point voir.

— Mais nous los avons discernöes, nous aussi, depuis longtemps, s'e-
crie-t-on ; seulement nous n'avons eu garde de le dire pour ne point
provoquer d'ömotion, pour ne point öbranler Tordre de choses etabli. Nous
considörions la loi de 1889 comme detestable, quoique nous nous soyons
prötös cle grand coeur et ayons veille de notre mieux ä ce qu'on en fit l'essai

loyal. « N'ayant guöre d'espoir de voir amöliorer une Organisation
militaire assise sur des bases aussi precaires, nous avons, du moins, täche
d'eviter qu'on la detöriorät davantage. Et, quoique intimement convaincus

qu'une conception aussi fausse ne survivrait pas ä la prochaine guerre,
nous avons essaye, autant que cela döpendait de nous, clc la faire durer

jusque-lä et produire son maximum d'effets.» Voilä comment on expliqne
qu'on se soit cramponnö si longtemps au service de trois ans et qu'on ait
si violemment fait campagne contre ces idees de reduction qu'on patronne
aujourd'hui avec une ardeur, avec un emballement, avec un aveuglement
qu'il est difficile de s'expliquer, de la part de gens d'ordinaire calmes et

clairvoyants, autrement que par des pensöes de derriere la töte.
Eh quoi, risquait-on vraiment de compromettre le salut du pays en ins-

pirant des doutes sur la perspicacite des legislateurs de 1889 et sur la
valeur de leur ceuvre? En essayant de dömontrer qu'une loi est mauvaise et

que par certaines dispositions on pourrait Tarnender, travaille-t-onä detruire
la puissance nationale ou ä la consolider? Le cas n'est plus tout ä fait le

möme quo de decrier une arme ou de vilipender un procede tactique,
parce que ce dönigrement a pour effet d'agir fächeusement sur le moral
des troupes au moment de la bataille. J'ai parfaitement compris que, möme

n'y croyant guöre, tel öcrivain militaire vantät les talents stratögiques d'un

Saussier ou le genie d'organisation d'un de Miribel, alors que le premier
ötait nolre göneralissime et que Tautre ötait le chef de notre etat-major
general. Personnellement, je crois peu ä l'utilite de ces reputations artifi-
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cielles: ony perd ou on risque d'y perdre plus qu'on n'y gagne. Mais enfin

il y a quelque chose de trös honorable dans une affectation de confiance

et cle respect qui a pour objet de genöraliser par contagion la confiance et
le respect.

Peut-ötre pourrait-on demander pourquoi on fait le silence sur les in-
suffisances qu'on relöve dans un Billot ou un Logerot, un Ferron ou un

Galliffet, un Jamont ou un Brault, alors qu'on ne menage ni un Thibaudin
ni un Andre, et que möme on les traite de fagon ä les discrediter irrömö-
diablement? II y a quelque inconsequence ä rouler dans la boue le chef de

Tarmöe et ä vouloir entourer de döförence une loi qu'on trouve detestable...

Mais c'est assez ötudier les faits accessoires de la cause, et il convien-
drait d'en venir au fond möme de la question.

Le fond, c'est qu'on veut constituer une armöe de metier avec des
soldats servant cinq ans au moins, huit ans au plus, semi-professionnels qu'on
retiendrait en leur röservant un certain nombre d'emplois determines par
la loi, tels que ceux de gendarmes, douaniers, sergents de ville, gardes-
champötres, facteurs, cantonniers, buralistes, etc. J'ai dit dans ma chronique

de janvier (page 70) ce que je pense de cette conception. J'ajoute que
je considöre cette armöe de metier comme devant coüter fort eher et

comme ne devant pas valoir grand'chose, parce que je ne vois pas bien

quelle superioritö le soldat de cinq ans aura sur celui d'un an. Sera-t-il
plus instruit? Non, puisque vous reconnaissez que dix mois suffisent ä

former un soldat. Sera-t-il plus penötrö de l'esprit militaire Non, puisque
vous reconnaissez vous-möme qu'on ne le lui inculque pas cn deux ans,
ni möme en trois, et il y a lieu de penser, en admettant le principe de la

continuite, que ce n'est pas entre la troisiöme annöe et la cinquiöme qu'il
Tacquerra.

A la vöritö, si avec un cheveu on est chauve, et aussi avec deux, et
avec trois et... ainsi de suite, mais si pourtant ä un certain moment on

cesse de l'etre, il se pourrait que brusquement, ä force de n'avoir pas
l'esprit militaire, on finit par Tavoir. Mais c'est peu probable, ä en croire
Taveu que voici:

Le general Trochu, partisan de la reduction du service de cinq ans ä trois
ans, disait autrefois, ou ä peu pres, que, pendant les deux premieres annees,
le soldat se formait; que, pendant la troisieme, il se perfectionnait; mais quo,
pendant les deux dernieres annees, il se deformait immanquablement. De sou

temps, c'etait peut-etre vrai, dans un certain sens ; mais, depuis, le <,< progres »

aidant, et, comme le soldat d'ä present ne reste meme plus trois ans sous les

drapeaux, c'est des la seconde annee qu'il commence visiblement ä se deformer

; k cet egard, nous ne craignons pas de faire appel au temoignage cles
officiers impartiaux, aussi bien qu'au souvenir cles gens qui ont fait plus d'une
annee de service.

Si Ies soldats de cinq ans ont subi cette delörioration, qui n'est pas
niable, que leur restera-t-il? D'ötre plus vigoureux, parce que plus äges et
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aussi parce qu'appartenant ä la classe des travailleurs, des paysans, plus
¦durs ä la fatigue que nos jeunes citadins. Car ceux-ci, et c'est le nceud de

l'affäire, echapperaient ä Tarmöe de metier ct ne seraient astreints qu'ä
dix mois d'exercice. Voilä assuröment le plus beau du systöme, et ce qui
contribnera peut-ötre le plus ä le faire adopter.

Nous, nous le repoussons, non point tant parce qu'il blesse les
sentiments ögalitaires de la nation que parce que nous ne lui croyons pas des

qualites militaires süffisantes. D'une part, en efiet, nous n'avons qu'une
mödiocre confiance dans la superiorite professionnelle et morale du soldat
de cinq ans, voire de huit; d'autre part, nous considerons qu'une sörie
d'exercices ne suffit qu'ä döbourrer le soldat et qu'il lui en faut une
seconde pour se confirmer. Gomme ces exercices (etapes, ecoles ä feu,
feux de guerre, grandes manoeuvres) ne peuvent se faire fructueusement
qu'en ötö et ä l'automne, il me semble ä peu prös indispensable de faire
•durer le service militaire dix-huit mois, ainsi que Tindique Tauteur de
Notre armee. Et c'est pourquoi je me rallie ä ee chiffre, sauf ä admettre

peut-ötre des congös pendant le semestre d'hiver, encore qu'on puisse
proftter des epoques oü le terrain est gele pour manoeuvrer dans la
campagne et s'aguerrirau froid.

Par ce systöme, on aurait une regrettable hetörogöneite puisque* toutes
les classes de la societe seraient groupöes ensemble; mais, par le systöme
-de la Commission de Tarmee, on aurait encore cette hötörogönöite, et, de

plus, le melange des professionnels et des autres produirait une inegalite
que nous övitons, nous, et que nous tenons ä eviter, car eile nous parait
clioquante, etant surtout ä l'avantage des classes aisöes. Et, sans doute, on

nous repondra que le recrutement des professions liberales est plus utile
que celui des professions manuelles, que la haute culture doit ötre favo-

risee, mais nous pourrons riposler qu'il convient peut-ötre de proportionner

les charges aux avantages dont on jouit et d'imposer les obligations

militaires les plus lourdes aux classes qui ont le plus de richesses.
En tous cas, personne plus que les Suisses n'a le droit de s'ötonner de

Ia mesure qui prive Tarmee de ses ölements les plus intelligentstes plus
capables d'occuper les postes eleves, puisque, dans votre pays, c'est ä

cette categorie qu'on demande de former les cadres de Tarmee, lesquels
sont beaucoup plus souvent convoquös que les simples soldats et pour
des pöriodes plus longues. Nous voulons faire les choses au rebours de

vous, et, partisans de l'inegalite, nous voulons aecorder de nouveaux
Privileges aux privilegies de la fortune, au lieu de leur faire payer ia rangon
des avantages dont ils jouissent...

Je m'excuse d'en avoir tant dit sur cette question, ayant beaucoup ä

dire sur d'autres, mais il m'a semble que l'importance du sujet meritait
qu'on lit large place ä Ja discussion d'un problöme dont la Solution aura
sur les destinees de notre pays des consequences considerables.
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Une des plus belies etudes que j'aie lues sur la question de YEmploi de

l'artillerie de campagne ä tir rapide est celle que vient de publier, sous
ce titre1, le commandant Gabriel Bouquerol, chef d'escadron au 16e

rögiment d'artillerie. II est difficile de se payer moins de mots, de joindre ä

une örudition plus variee et plus profonde un plus juste sens des necessitös

du combat dans la guerre moderne. Si, comme le dit Tauteur dans

son avant-propos, tout chef d'artillerie, avant d'ötre mis aux prises avee
les realitös du champ de bataille, doit avoir medite sur la conduite ä tenir,
combien en est-il qui auront pousse leurs meditations aussi loin que lui

Et, si je ne me trompe, il y a apportö un esprit de pondöration, d'öqui-
libre, de mesure, qui est tout ä fait remarquable, quoiqu'il ne soit pas
sans donner quelque obscuritö aux conclusions. Les sectaires frappent
Timagination par des formules precises, par des affirmations eclatantes,

par le ton tranchant qu'ils emploient et le parti-pris de leur argumenta-
tion. La pensee souvent contradictoire des hommes de bon sens, qui
voient le pour et le contre, est souvent plus difficile ä saisir, se derobant
en quelque sorte sous des nuances fuyantes.

J'avoue que la lecture des premiöres pages m'avait inquietö. Le
commandant Bouquerol proclame que les prineipes de la doctrine sont solides
et immuables. Ceci, ä la vöritö, ne signifie pas grand'chose, car enfin

qu'appelle-t-on les prineipes de la doctrine? Affirmer que, pour ötre
victorieux, il faut ötre plus fort que son adversaire, c'est un principe que les
uns traitent d'aphorisme d'une vöritö supörieure, tandis que d'autres disent

que c'est lä un simple truisme digne de M. de La Palice. II est des gens qui
prötendent que la transformation cle Tarmement n'a sur la tactique que
des röpercussions superficielles et qui s'efforcent de dömontrer que,
malgre la diversite des apparences, on appliquera au XXe siöcle les meines
prineipes de combat qu'au XVIIP. Tout n'est que de s'entendre.

Toujours est-il que, en avangant dans la lecture de l'ouvrage, je me suis
senti soulage. L'auteur ne cache pas qu'on n'est pas fonde ä assimiler
Tartillerie qui combat ä 2500 et 3000 m. de distance avec celle dont la

portee efficace ne depassait pas un demi-kilomötre (page 199). D'ailleurs,
il explique trös nettement, dans son avant-propos, que l'application des

prineipes övolue progressivement au für et ä mesure des perfectionnements

apportös ä l'outillage. II ajoute qu'il a cherche par la möthode
historique, au moyen de deduetions successives, confirmees par les öcoles ä

feu et les manoeuvres, comment il y a lieu de Tapproprier au materiet
actuel.

Cette methode ne parait pas absolument rationnelle. Y a-t-il, en effet,
une loi de continuite qui permette de prolonger en quelque sorte la

courbe du progrös Evidemment non. Mais lä encore le commandant

Bouquerol a affichö des intentions dogmatiques auxquelles heureusement

1 Chez Berger-Levrault et C'°.
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il ne s'est pas conforme et qu'il ne tarde pas, au surplus, ä röpudier lui-
möme en convenant que, « sans doute, les faits historiques d'oü les dö-
ductions decoulent se sont produits dans des conditions differentes de
celles qui rösulteront de la mise en usage du canon ä tir rapide » et que,
« sans doute, les manceuvres sont une bien miserable ecole ä cötö de celle
de la guerre. »

Mais, je le repöte, il ne faut pas s'arreter aux declarations d'un avant-
propos oü l'expression a quelque peu trahi la pensee de Tauteur. II laut
juger le livre par soi-möme.

Je ne suivrai pas le commandant Bouquerol dans les discussions
auxquelles il se livre; il me suffirait d'en avoir Signale l'intöröt et la valeur,
si je n'ötais bien aise de profiter de l'occasion qui s'offre ä moi pour parier
un peu de la tactique de detail de Tarme... Mais quelle expression em-
ploye-je lä? Et ne vais-je pas m'attirer les foudres de notre auteur? Gar

il dit (page 170):

L'expression « emploi de Tartillerie dans le combat », qui a recu pendant
un certain temps une consecration officielle clans nos reglements, definit
parfaitement la question.

L'expression usuelle « tactique cTartillerie » impliquerait, en effet, une idee

partioulariste dont il laut se defaire jusque dans les mots. La tactique, on le
sait, est une ; eile s'applique ä l'ensemble cles armes et non k chaeune d'elles.

Voilä de ces röflexions fort justes comme on en rencontre ä tout bout
de champ, ä chaque page, dans ce livre. Va donc pour l'emploi de Tartillerie

dans le combat. Ce que j'en pense, je Tai donnö ä entendre dans ma

chronique d'octobre 1898 (pages 640-641).
Les armees progressent rarement et progresseront de moins en moins

en terrain uni et decouvert. Les troupes se porteront de plis de terrain en

plis de terrain, d'abris en abris. Supposons qu'elles aient ä franchir
plusieurs crötes successives separant des ravins. Dös que Tinfanterie se trouve
dans un thahveg, son artillerie (ou, tout au moins, une fraction de celle-ci)
se porte en avant, sous la protection d'une force de cavalerie ou d'infanterie

cycliste; eile arrive prös de la prochaine crete, et y oecupant, par
exemple, la « ligne de defilement de Thomme debout,» eile s'installe, met
ses piöces en batterie, repöre les positions, mesure les distances, etudie le

terrain, le surveille dans la limite de la portee de ses trajectoires et se

tient pröte ä ouvrir le feu au premier signal ou ä la premiöre occasion.
Gette occasion ne se presente pas, ce signal n'est pas fait. Et, pendant

les Operations preliminaires auxquelles les batteries se sont livrees, Tinfanterie

est arrivee ä leur hauteur, les a döpassöes, a couronne la cröte, est
descendue dans le bas-fond suivant. A ce moment, une nouvelle fraction
cTartillerie se dötache d'elle, la devangant et allant se placer comme
precedemment en formation de combat.

Au bout d'une dizaine de minutes, la voici pröte ä ouvrir son feu. Les
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batteries qui ont ötö mises en position sur la premiöre cröte deviennent
alors disponibles : elles cessent de monter la garde, de fouiller Thorizon ;

elles n'ont plus qu'ä faire amener les avant-trains, ä passer sur la hauteur

oü la seconde fraction guette ä son tour et ä venir se placer sur la
suivante.

Cette methode, que j'ai appelee « par chevauchement, » est une sorte
de marche par echelons, gräce ä laquelle il y a toujours des canons qui
sont pröts ä entrer instantanement en action, moyennant que Tartillerie
avance par bonds rapides, se mette en batterie, düt-elle ne pas tirer, et
procöde, sans perdre un instant, ä la reconnaissance et ä la determination

des donnees initiales. Et c'est lä, ce me semble, un mode d'emploi
aussi rationnel que nouveau. Prompts deplacements suivis de l'occupation
d'une position « de surveillance ».

Dans les mises en batterie, convient-il d'öparpiller les sections ou
möme les piöces, de fagon ä les rendre plus insaisissables, et au risque
de les soustraire ä l'action personnelle et directe du capitaine? Le
commandant Rouquerol dit non, et il <x exöcute » avec une certaine desinvolture
cette conception qu'il compare ä ce qu'on nomme le systöme des cordons
döfensifs. Voici, en effet, comment il s'exprime ä ce sujet:

L'experience de 1870 a brutalement demontre que les cordons döfensifs
etaient aussi nefastes avee le chassepot qu'avec le fusil ä pierre, avec les
canons rayes qu'avec les canons lisses.

II reste loujours vrai qu'une ligne, quelle que soit sa force de resistance,
sera toujours enfoncee sur lc point devant lequel l'ennemi aura su aceumuler
des forces superieures.

II est donc acquis que l'emploi cle Tartillerie ä tir rapide doit se faire par
masse, tout comme avec Tartillerie lisse et Tartillerie rayee. La dissemination
systematique des pieces preparerait des desillusions douloureuses et peut-etre
irremediables.

II est acquis II est acquis I Voilä qui est bien vite dit, et möme, ä mon
avis, beaucoup trop vite. Vous assimilez la dissemination des piöces cle la
•batterie ä la dissömination stratögique ou tactique. Je röponds, moi, que
comparaison n'est pas raison. Sur ce terrain-lä, d'ailleurs, je suis pret ä

citer Tinfanterie qui a renonce ä maintenir le coude ä coude de ses rangs
et qui s'egrene en tirailleur. Ah! certes, l'action du capitaine sur son

personne) s'est alors terriblement amoindrie. Mais, si la troupe est moins
bien dirigöe, eile devient moins vulnerable. Et c'est quelque chose. Möme

dans Tartillerie, vous ne placez pas vos pieces roue ä roue. Vous les sö-

parez par des intervalles d'une quinzaine de mötres, si bien que le front
de vos batteries atteint de 50 ä 80 m. Croyez-vous que si tout un groupe
logeait ses dix-huit canons (ancien style) dans cet espace, l'action du
commandement ne s'y ferait pas mieux sentir? La designation des objectifs,

la surveillance de la manoeuvre. Je contröle du chargement et du

pointage, Tassistance mutuelle des differents ölements des batteries, le
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concours du personnel, tout cela serait assurement plus facile. Mais jamais
pourtant homme sense n'a songe ä adopter une teile disposition
compacte : le souci de la securite, les commodites de Ia mise en batterie et
des mouvements d'avant-trains s'y opposent.

Se disperser pour combattre, c'est aller ä Tencontre d'une maxime de

guerre de Napoleon, et pourtant vous n'hösitez pas ä disperser vos fantassins.

Pourquoi ne feriez-vous pas de möme pour vos piöces? Voici les

trois raisons que vous en donnez :

1° Le canon ne peut produire son rendement quo sous la direction d'un
chef experimente (officier ou tout au moins sous-officier tres capable). Or, les

ressources en personnel ne sont pas indefinies pour pouvoir etre disseminees
ainsi.

Contre cette objeetion, j'ai invoque l'exemple de la marine qui s'est
trouvee amenee ä confier ä de jeunes officiers cle bas grade le commandement

de ses torpilleurs. Si, d'ailleurs, il faut augmenter le nombre des

lieutenants pour tirer parti de Tarme nouvelle, eh bien, qu'on augmente ce
nombre. Voit-on qu'on ait repousse l'usage des aörostats ou Tadoption
des chariots ä canons sous prötexte que la mise en oeuvre de chacun de

ces engins exige la presence d'un officier? A-t-on recule devant la
Substitution de la marine ä vapeur ä la marine ä voile pour n'avoir pas ä eröer

un corps d'ingenieurs et d'officiers mecaniciens II est plus malaise d'in-
venter un materiel comme le canon cle 75 que de creer le personnel
capable de s'en servir.

2" L'augmentation cle puissance du canon est une consequence cle la rapidite

du tir : la puissance ne sera conservee que si on assure le ravitaillement.
Or, il est deja bien difficile de reapprovisionner cles pieces reunies en batteries
ou en groupes plus nombreux : avec des pieces disseminees, ce serait materiel-
lement impossible : l'outil pertectionne deviendrait un impedimontum.

Faut-il renoncer aux raids et aux colonnes volantes, parce que leur
caractere propre est de s'eloigner des magasins de vivres qui, s'ils ne sont

pas plus utiles que jamais, le sont du moins tout autant que parle passe?
Les torpilleurs ont besoin de charbon : il leur en faut plus qu'ils n'en peuvent

porter. Force leur est de ne pas s'eloigner des gros bätiments pour
qu'ils puissent venir de temps en temps s'y ravitailler en combustible. Ades
engins nouveaux, ce sont des moyens nouveaux qui conviennent. Je me

reprösente trös bien un canon partant avec deux ou trois caissons, allant
se poster ä 2 ou 300 m. du gros de la batterie, sous le commandement
d'un bon lieutenant, et, aprös avoir envoye cinq ou six rafäles, qui,
d'ailleurs, n'öpuiseront pas ses ressources, allant retrouver la batterie ou le

parc pour recomplöter ses eoffres entamös. II ira chercher au lieu
d'attendre qu'on lui apporte : voilä tout.

3° Quelque mobile et manceuvriöre que soit une artillerie, eile ne pourra
pas faire passer ses voitures par los memes cheminements que Tinfanterie... Si
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on veut. donner ä un canon toute sa puissance, il ne faudra pas se contenter
cle le faire suivre de son unique caisson ; mais alors, s'il est possible de faire
avancer plusieurs voitures clans un cheminement bien defile, mieux vaudra y
amener une batterie entiere.

C'est parbleu vrai: mais je repöte que nous proposons d'appliquer
Tinverse de la maxime napolöonienne : se röunir pour marcher, se diviser

pour combattre. Quand une colonne d'infanterie a ä passer sur un pont,
eile se resserre, eile groupe ses ölöments dans le plus petit espace
possible, sauf ä les voir se separer en entrant dans la zone des coups dangereux.

L'aggloniöration est un expedient qui permet ä la totalite cle la troupe
cle profiter des avantages du terrain ; Teparpillement est le procödö qui
lui assure le minimum de vulnerabilite.

II n'est que loyal d'ajouter que le commandant Rouquerol est loin d'etre
exclusif, et, aprös avoir presente ses objeetions, il ne craint pas cle declarer

que, « si lc principe de l'emploi de la masse avec Tartillerie ä tir ra-
» pide doit ötre maintenu, si l'emploi systömatique du canon ä tir rapide
» comme canon de bataillon doit ötre rigoureusement proscrit, il est nean-
» moins indöniable que l'emploi judicieux d'une section, voire möme d'une
» piöce söparöe, pourra rendre les plus signalös services dans des cir-
» constances exceptionnelles. Ce serait en pareil cas une grancle faule de

» ne pas utiliser la puissance individuelle du canon. II ne saurait ötre
» evidemment question de dresser une nomenclature de ces circonstan-
» ces... En tout ötat de cause, la piöce ou la section separee ne doit pas,
» en rögie generale, ötre abandonnee ä elle-möme ; eile reste dans la main

» du capitaine commandant. »

On a compris, par ce qui precede, que je ne suis pas du tout de cet
avis : j'estime que Teparpillement doit ötre la regle, une rögie que,
d'ailleurs, les circonstances locales, Texigul'tö des fronts, par exemple, ou les

formes du terrain empöcheront bien souvent d'appliquer. Et je crois que,

pour Tartillerie comme pour Tinfanterie, l'action directrice du capitaine
sera trös faible dans le plein du combat. Pour Tune et Tautre arme, je
trouve que c'est regrettable, mais je pense que c'est encore plus
indispensable.

Les döveloppements que j'ai cru devoir donner ä l'analyse critique du

beau livre du commandant Rouquerol m'empöchent de parier longuement
de trois autres ouvrages que vient de publier ögalement la maison

Berger-Levrault, et qui sont pourtant dignes de plus qu'une simple mention,
non seulement ä cause de leur perfection typographique, mais surtout ä

cause de leur trös vif interöt et de leur valeur intrinseque. II en est un,
au surplus, que nous retrouverons, c'est l'Histoire de la guerre de 1810-

1811, par Pierre Lehautcourt, Tecrivain militaire bien connu, dont
TAcademie francaise a röcompense par deux fois l'histoire en huit volumes de

la Defense nationale. II a commence par la fin; il finit par le commence-
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ment. Sa nouvelle oeuvre comprendra cinq volumes. Le premier est
consacre aux origines de la guerre : il traite donc la question au point de vue

politique et diplomatique et philosophique plus qu'au point de vue
militaire. Nous nous rattraperons avec les quatre suivants: ils nous fourniront

plus d'une occasion de louer l'independance d'esprit de Tauteur, la

richesse de son erudition, Tart avec lequel il sait mettre en ceuvre, sans

lätigrier le lecteur, son abondante documentation, la methode et la clarte
de son röcit: bref, ses qualitös d'historien, auxquelles se superpose sa
connaissance des choses militaires, car ce n'est un secret pour personne que
Pierre Lehautcourt est le Pseudonyme d'un commandant brevetö appartenant

ä Tötat-major de Tarmee.

Le pseudonymat donne une libertö d'appreciation dont ne peut guöre
jouir un officier en activitö de service öcrivant sous son nom. Si j'avais
quelque regret ä exprimer au sujet de l'Histoire de la conquete du Soudan

francais (1878-1899), c'est que Tauteur1 ne s'est pas senti les coudees

assez franches pour distribuer Teloge et le bläme, pour animer son recit
en sortant de la froide impartialitö de Tannaliste. Non qu'il se soit prive
d'exprimer son sentiment ou de le donner ä entendre. Mais il aurait pu y
mettre plus de vivacite. C'est ainsi que j'ai vainement cherche un reflet
cles demöles retentissants du colonel Humbert et du general Borgnis-
Desbordes.

J'ajoute que ces campagnes coloniales, que nous n'envisageons pas
avec un reeul süffisant, m'ont Tair de faire partie de l'histoire aneedotique,
plutöt que de ce qu'on pourrait appeler proprement la grande histoire.
J'y aimerais un peu plus de pittoresque et un peu moins cle details pröcis
sur des infiniment petits, puisqu'il s'agit le plus souvent de colonnes dont
Teffectif est de quelques centaines d'hommes ä peine. Mais les reserves

que je formule ne m'empechent pas de rendre justice aux mörites du travail

si consciencieux, si bien ordonnö, si complet, si clairement redige, du

lieutenant Gatelet.
Voici enfin une brochure clans laquelle Toriginalitö de la forme egale

Toriginalite du fond. Ce n'est pas peu dire! Sous ce titre: « la Cle des

champs », le commandant Morelle, bien connu dans Tartillerie par ses

etudes sur les croquis perspectifs (etudes que j'ai signalöes ici möme en

juin 1900, page 455), y a röuni les observations les plus ingönieuses et les

plus profondes sur la lecture du terrain et sur la fagon d'en tirer part
pour le bon emploi du canon. Cette brochure contient trop de considerations

remarquables pour que je me contente d'une bröve mention. Je rne

propose donc de la resumer et de la commenter un jour oü je disposerai
de plus de place qu'il ne m'en reste aujourd'hui.

1 Le lieulenant Gatelet, du li° regiment de chasseurs ä cheval.
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